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RÈGLES D’ORIGINE 

- L’actuelle démarche dans le libre-échange : les accords bilatéraux 
 
- Chaque accord contient des protocoles avec les règles d’origine 

 
- Les règles d’origine sont compliquées et demandent des connaissances 

approfondies 
 

- Les règles d’origine ne s’appliquent qu’à l’accord en question ! 
- Les différents accords contiennent des règles différentes (bol de 

spaghettis)!  

- Un accord d’origine qui regroupe plusieurs accords serait le 
bienvenu. 
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PRINCIPE DE LA BONNE FOI 

- Un importateur peut-il faire confiance aux justificatifs de 
préférence ?  
 

- La disposition central des préférences : article 220, paragraphe 2, 
point b) du Code des Douanes Communautaire 
 

- L’application est compliquée : 
- système de coopération administrative 
- erreur de l’administration douanière impossible à repérer 
- présentation tendancieuse de la part de l’exportateur 
- justificatif official ou déclaration officielle    
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RISQUES DANS L’UTILISATION DU SYSTÈME DE PRÉFÉRENCES 

- Informations inexactes de la part des fournisseurs 
 

- Erreurs formelles dans les justificatifs d’origine à l’entrée et à 
la sortie 
 

- Une déclaration qui manque ou une fausse déclaration des 
préférences dans les déclarations douanières 
 

- Erreurs dans le calcul interne d’origine     
  



1 2 è m e  C O L L O Q U E  D O U A N I E R  E U R O P E E N   

1 2 T H  E U R O P E A N  C U S T O M S  C O N F E R E N C E  

O R I G I N E  D E S  M A R C H A N D I S E S  ?  O R I G I N  O F  G O O D S ?  

                       Cité Centre de Congrès de Bordeaux – 14 & 15 . 11 . 2013 

ANALYSE COÛT-AVANTAGE 

- Une analyse coût-avantage permet de déterminer si on 
devrait recourir à un accord de préférence, et dans 
quelle mesure 
 

- Pour les importateurs 
- Les taux douaniers dans l’UE sont plutôt faibles 
- Les coûts et les risques sont relativement importants 
- Il faut s’assurer par garantie contractuelle que les 

justificatifs de préférence fournis soient valables.  



1 2 è m e  C O L L O Q U E  D O U A N I E R  E U R O P E E N   

1 2 T H  E U R O P E A N  C U S T O M S  C O N F E R E N C E  

O R I G I N E  D E S  M A R C H A N D I S E S  ?  O R I G I N  O F  G O O D S ?  

                       Cité Centre de Congrès de Bordeaux – 14 & 15 . 11 . 2013 

ANALYSE COÛT-AVANTAGE 

- Coût pour les exportateurs 
 

- d’acheter un logiciel 
- de mettre à jour les contenus de leurs logiciels 
- d’embaucher du personnel qualifié 
- de former le personnel 
- de demander et de vérifier les « déclarations des fournisseurs » 
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CONCLUSIONS 
- Le système de préférence permet d’économiser des droits 

de douane et favorise le commerce 
- Mais il crée des coûts administratifs énormes pour les 

entreprises, coûts parfois supérieurs aux économies 
réalisées 

- Pourtant les fournisseurs doivent souvent émettre des 
justificatifs de préférence pour répondre aux demandes 
de leurs clients 

- Il est donc important de n’utiliser le système de 
préférences qu’après avoir pris des mesures 
d’organisation importantes !  


